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«Pour un ancien chef de
l’Etat, les avantages
d o n t i l b é n é f i c i e

auprès de l’ambassade de
Colombie sont plutôt limités.»
L’étonnement exprimé dans
l’entourage de Philippe Leroy,
venu accueillir hier son hôte en
fin de matinée, témoigne en
creux de la singularité des habi-
tudes de monarques républi-
cains des ex-présidents français.
Arrivé à Metz à bord d’un véhi-
cule mis à son service par le
Conseil général de la Moselle,
Álvaro Uribe Vélez, rescapé
d’une quinzaine d’attentats en
deux mandats de quatre ans
comme président de son pays,
qu’il fut jusqu’en août 2010,
effectue un déplacement axé sur
la coopération universitaire.  

La révolution 
de l’éducation

Le Colombien vient en effet
conforter les bases du réseau
Carthagène d’Ingénierie asso-
ciant cinq écoles d’ingénieurs
mosellanes et l’université Paul
Verlaine dans un vaste ensemble
destiné à moderniser l’appareil
de production des pays adhé-
rents. Pour Uribe, « la vraie
révolution » est celle de l’éduca-
tion : « Etre propriétaire d’un
terrain ou d’une usine n’est pas
une richesse, seule la connais-
sance constitue une richesse »,
plaide-t-il en recueillant l’appro-
bation de Philippe Leroy.

Interrogé sur la sortie, mardi,
du livre témoignage sur la capti-
vité d’Ingrid Betancourt - Même
le silence a une fin, Gallimard –,
l’ex-président colombien s’est
livré sans détour : le livre ? Non,
il n’en a pas encore lu les bonnes
feuilles – « J’étais dans l’avion »
s’excuse-t-il. Mais il est impa-
tient de le découvrir. Le sort de
la Franco-colombienne aux
mains des Farc (Forces armées
révolutionnaires de Colombie) ?
« Lorsque j’ai été élu président,
Ingrid Betancourt était déjà
otage… Nous avons fait tous les
efforts pour la récupérer… Je
remercie Dieu d’y être parvenu et
je souhaite qu’elle puisse retrou-
ver le bonheur d’une vie de
famille. A la Colombie, je sou-
haite de pouvoir aller au-delà de
cette tragédie et d’en finir avec
toutes les prises d’otages.»

Entre les narcotrafiquants, les
Farc et les milices paramilitaires,
Uribe dénonce la drogue et la
violence comme vecteur des
groupes vivant en marge de la
société colombienne. Mais il
sort de l’exercice du pouvoir
avec l’espoir d’une pacification :
« Aujourd’hui, il y a une grande
réconciliation de la population
autour du thème de la non-vio-
lence. Le pays sait désormais
que la violence peut-être vain-
cue, ce qui n’était pas le cas
lorsque j’ai été élu à la prési-
dence. Nous avons permis la
réintégration de 52 000 person-

nes issues des groupes terroristes.
Il faut que cela se sache, ici ».

Le dénouement du calvaire de
Betancourt, après plus de six
ans de captivité dans la jungle, a
marqué, pour l’ancien chef
d’Etat, le couronnement d’une
stratégie de fermeté à l’égard des
ravisseurs. Au prix, à l’époque,
de vives tensions entre Bogotá

et Paris, où l’Élysée prônait, a
contrario, la négociation avec
les Farc. 

Crispations désormais apai-
sées, à en croire l’intéressé :
« Avec Nicolas Sarkozy les rela-
tions ont toujours été bonnes »,
temporise Uribe. Lequel défend
tout de même sa méthode : « La
voie qui n’était pas la bonne

aurait été celle qui aurait sacrifié
notre démocratie. La voie la plus
utile fut aussi celle par laquelle
nous sommes parvenus à faire
libérer Madame Betancourt. Il se
trouve que c’était aussi celle qui
fut la plus honorable pour
Ingrid. La voie de la dignité.»

Xavier BROUET.

Uribe : la «violence
peut être vaincue»
Invité à Metz pour l’inauguration de l’Enim prévue aujourd’hui, l’ancien président colombien a salué hier
la publication de l’ouvrage d’Ingrid Betancourt, qu’il est parvenu, en 2008, à sortir des griffes des Farc.

«La voie qui n’était pas la bonne aurait été celle
qui aurait sacrifié notre démocratie.» Photo Pascal BROCARD

Conseil
du jour

Les analystes d’IDMId-
Caps conseillent d’acheter
la valeur Groupe Guillin,
avec un objectif de cours de
93 € contre 68,02 € hier. Le
fabricant d’emballages
plastiques « a publié des
résultats semestriels confor-
mes à nos attentes » indi-
quent-ils, ajoutant que « les
volumes demeurent bien
orientés et les récentes
hausses tarifaires décidées
par le groupe devraient por-
ter leurs fruits au quatrième
trimestre 2010 ». Nous sui-
vons leurs conseils.

COTATIONS
• FRANCE TELECOM. — L’opéra-

teur en télécommunication France Tele-
com a signé un accord pour prendre une
participation de 40 % dans le capital de
Médi Télécom, le deuxième opérateur
marocain du secteur. Le montant de la
transaction s’élève à 640 M€. Le titre
cède 1,77 % à 16,12 €.

• CARREFOUR. — Le producteur
thaïlandais d’énergie PTT a retiré son
offre de rachat des activités de Carrefour
en Thaïlande. Son principal actionnaire,
l’Etat thaïlandais, ne souhaite pas réali-
ser cette opération. L’action du groupe
de grande distribution recule de 2,12 %
à 39,67 €.

• SOCIÉTÉ GÉNÉRALE. — La ban-
que française Société Générale va devoir
payer 445 M€ aux créanciers de l’améri-
cain Lehman Brothers, suite à la faillite
de ce dernier. Ce paiement intervient
dans le cadre d’un accord signé entre les
deux banques. Le cours de la Société
Générale se replie de 1,68 % à 44,26 €.

• BELVÉDÈRE. — Selon Les Echos, la
cour d’appel de Dijon a confirmé une
décision prise par la justice en première
instance, qui indiquait que les créances
de la société Belvédère devaient être
intégrées dans son plan de sauvegarde.
Cette décision concerne les obligations
à taux variables, s’élevant à 375 M€,
soit 75 % de la dette du groupe de vins
et spiritueux. Belvédère espérait ne pas
avoir à les rembourser avant dix ans,
mais cette décision de justice lui impose
de commencer à rembourser dès le mois
de novembre 2010. Le groupe a décidé
de se pourvoir en cassation. Son titre
chute de 4,48 % à 21,95 €.

• KINDY. — Au terme de son exer-
cice 2009-10, Kindy a renoué avec les
bénéfices. Le fabricant de chaussettes a
enregistré un bénéfice net de 400 000 €,
à comparer à une perte de 3,5 millions
lors de l’exercice 2008-09. La direction
prévoit une « confirmation du retourne-
ment » en 2010-11. L’action s’envole de
26,84 % à 4,30 €.

Un couple de jeunes Français a disparu à
la suite d’une fête dans une ville amazo-
nienne de Bolivie, à laquelle ils s’étaient
rendus avec leur logeuse depuis trois semai-
nes. L’ambassade de France va diffuser dans
la presse bolivienne des avis de recherche et
des portraits de Jérémie Bellanger, 25 ans, et
de sa compagne Fannie Blancho, 23 ans,
disparus depuis le 28 août à Guayaramerin,
dans le nord-est bolivien. Le petit garçon de
Fannie Blancho, Bounty, âgé de 3 ans, est
revenu de la fête avec la logeuse, mais sans

le couple. Il est en bonne santé.
La disparition de ces jeunes en séjour

sabbatique, originaires de Loire-Atlantique,
est « atypique » et « préoccupante », a
estimé hier l’ambassade à La Paz. Elle souli-
gne les « zones d’ombre » dans ce dossier
après l’enquête initiale de la police boli-
vienne.

Jérémie Bellanger avait brièvement réap-
paru quelques heures plus tard, puis n’a
plus été revu, selon la famille . L’ambassade
souligne n’avoir été informée que « deux

semaines plus tard, indirectement, via la
logeuse », de la disparition du jeune couple.

L’enfant, qui a été remis à l’ambassade,
« est en sécurité à la Paz, et sera remis dans
les prochains jours à sa famille », dont des
membres doivent voyager en Bolivie, a
précisé l’ambassadeur. Les parents de Bel-
langer et de Blancho vont rechercher le
jeune couple.

Guayaramerin souffre d’une assez forte
criminalité dans une zone propice au trafic
de drogue.

Français volatilisés en BolivieL’ex de Betancourt 
veut sa part

L’époux séparé d’Ingrid
Betancourt réclame la moi-
tié des avoirs de la Franco-
colombienne dans le cadre
de leur divorce en cours et
le gel de ses biens – un
appartement parisien, une
maison aux Etats-Unis et
les royalties à venir sur le
livre – en attendant la déci-
sion.

Corée du Nord:
vers un 3e Kim Jong
La première réunion officielle depuis 1966 du
Parti des travailleurs à Pyongyang aura lieu mardi
prochain. Il s’agit d’élire une nouvelle direction.

aurait été victime il y a deux ans
d’une congestion cérébrale,
serait en mauvaise santé.

Kim Jong-Un devrait pour le
moment rester dans l’ombre,
d’autant que la Corée du Nord
doit faire face à de nouvelles
pénuries alimentaires après les
inondations de cet été, sur fond
d’économie en ruines. Il pour-
rait obtenir un poste officiel
dans la hiérarchie. Son père ne
devrait pas lui laisser sa place
avant de mourir.

La Corée du Nord a confirmé
qu’e l l e o rgan i se r a i t l e

28 septembre une importante
convention du Parti des tra-
vailleurs, la première du genre
depuis des décennies. Le diri-
geant Kim Jong-Il, 68 ans, pour-
rait à cette occasion présenter
son troisième fils, Kim Jong-Un,
comme son futur successeur.

Kim Jong-Il a pris le contrôle
de la Corée du Nord en 1994
après la mort de son père Kim
Jong-Sung. Kim Jong-Il, qui

Hormis la Birmanie sous régime dictatorial militaire, la
Corée du Nord sous régime dictatorial communiste est le
seul pays au monde qui puisse encore faire passer la
Chine pour un pays vivable et Cuba pour un pays
ouvert. Mais c’est surtout le seul dans l’histoire du
marxisme-léninisme où le pouvoir suprême soit transmis
héréditairement sur trois générations. Du moins si les
analyses de la plupart des spécialistes s’avèrent exactes,
selon lesquelles la Conférence du Parti des travailleurs
de Corée réunie mardi prochain, doit être l’occasion
d’une officialisation de l’ascension de Kim Jung-Un,
promis à la succession de son père, Kim Jong-Il, actuel
président, qui avait lui même été promu par son père
Kim Il-Sung, « Grand leader » de la nation de 1948 à
1994.

Autant il est encore possible à Pekin ou Cuba de
déceler des tendances politiques selon l’avènement de
tel ou tel leader, autant la Corée du nord reste une
« boite noire » pour reprendre l’expression récente d’un
diplomate américain. Faut-il croire un tel aveu, ou bien
s’agit-il d’un faux-semblant afin de masquer à un régime
paranoïaque la connaissance que les services de
renseignement peuvent en avoir ?

Il semble bien que la Corée du nord, dont
l’embrigadement de la population et l’hermétisme aux
étrangers sont quasi absolus, ait réussi jusqu’ici à
conserver ses secrets sur son programme d’armement
nucléaire, mais aussi sur le fonctionnement du système.
Il n’est pas établi avec certitude que Kim Jong-Il a bien
été victime d’une congestion cérébrale nécessitant
d’organiser la pérennité du régime, et sans doute aussi
des intérêts d’un clan familial enrichi grâce à divers
trafics, notamment celui de la drogue. De même l’on sait
peu de choses sur l’impétrant dont l’âge présumé, 28
ans, en fait un gamin dans ce « Jurrasic park » du
communisme.

Est-ce pour justifier ses futurs brevets de
« généralissime » qu’il aurait été responsable de la
décision de torpiller, en mars dernier, une corvette sud-
coréenne où 46 marins ont péri ? Ce n’est pas
l’hypothèse la moins crédible autour d’un incident qui a
failli déclencher une nouvelle guerre de Corée.

Jean-Michel HELVIG.

Rouge dynastie

Les Etats-Unis
exécuteront Teresa

L ’ E t a t d e V i r g i n i e
s’apprête à exécuter une
femme pour la première fois
depuis près d’un siècle.
Condamnée à mort pour
avoir planifié le meurtre de
son mari et de son beau-fils
en 2002, Teresa Lewis, au
QI estimé à 72, a vu son
recours rejeté par la Cour
suprême. Elle sera exécutée
p a r i n j e c t i o n l é t a l e
aujourd’hui. Agée de 41
ans, elle a avoué avoir laissé
ouverte la porte de la cara-
vane où elle vivait pour que
deux complices – dont son
amant, qui s’est suicidé
depuis –, âgés de 19 et 22
ans, y pénètrent et tuent par
balle son mari et le fils de
celui-ci, âgé de 25 ans.

Homosexuels dans
l’US Army : blocage

Les sénateurs républi-
cains ont réussi à bloquer le
texte levant l’interdiction
faite aux homosexuels
déclarés de servir dans
l’armée américaine. Son
adoption r isque d’être
reportée après les élections
de novembre et pourrait se
révéler bien difficile ensuite.
Depuis 1993, 13 000 militai-
res gays ou lesbiennes ont
été déchargés de leurs fonc-
tions au titre de la loi du « ne
demandez pas, ne dites
pas ». La loi actuelle permet
aux homosexuels de servir
dans l’armée américaine, à
condition que leur homo-
sexualité reste cachée.

Enfants dans le
placard : deux morts

Deux enfants sont morts
dans l’Indiana, aux Etats-
Unis, après avoir été enfer-
més par leur mère dans un
placard. Ils y sont restés dix
heures, avec trois autres de
leurs frères et sœurs. Edyan
Farah, 28 ans, avait enfermé
sa fille de 7 ans, ses jumelles
de 5 ans, son garçon de 3
ans et un bébé de 11 mois
dans un placard de 1,8
mètre de long sur 60 cm de
profondeur, rempli de vête-
ments et d’autres objets,
lundi à 6h du matin. Elle a
ensuite « placé un grand lit
devant la porte de manière à
enfermer les enfants ».


